
Recherches en danse

CONTRAT D’AUTORISATION

ET DE CESSION DE DROITS D’AUTEUR

Recherches en danse – Publications "Au fil de l'eau"

Je soussigné(e) :

___________________________________________________

___________________________________________________



Demeurant :

___________________________________________________

___________________________________________________

___________________________________________________

a) octroie, à titre gracieux, à la revue Recherches en Danse

(ci-après nommée « la Revue ») et à ses ayants droit la

permission

d’éditer mon (ou mes) texte(s) intitulé(s) :

___________________________________________________

___________________________________________________

___________________________________________________

___________________________________________________

publié(s) dans le numéro 6, intitulé « La place des pratiques

dans la recherche en danse », conformément aux exigences de la

Revue ;

b) garantit que la publication de ce (ou ces) texte(s)

n’enfrei(gne)nt pas les droits d’autrui et que j’ai pleine autorité

pour conclure le présent contrat ;

c) autorise, à titre de contribution à la Revue, la reproduction et

la diffusion publique de mon (ou mes) texte(s) dans son (leur)

intégralité, en langue française ainsi que sa (leur) traduction en

une autre langue, dans les médias électroniques, les banques de

données informatisées et autres supports similaires, et sur

support papier, pour tous les pays et pour une durée

(tacitement reconductible) de 10 années à compter de la

signature du présent contrat ;

d) cède en outre, à titre de contribution, à la Revue et à ses

ayants droit — à la condition expresse qu’elle soit réinvestie

intégralement dans la Revue — toute somme éventuellement

générée, en vertu de la législation en vigueur ou à venir, par la

publication et la diffusion de mon (ou mes) texte(s) par la

Revue. Cependant, il est entendu que me sera garanti un accès

gratuit à la version numérique de mon texte (URL sécurisée

fournie par la Revue), valide pendant 10 années à partir de sa

parution.

e) s’engage en cas de publication ultérieure de cet article sur un

autre support de publication à mentionner les références

précises de la revue et de son numéro.



Pour faire valoir ce que de droit,

Fait en double exemplaire

Pour faire valoir ce que de droit,

Fait en double exemplaire,

à (ville) _________________________________________

le(date)_________________________________________

(Signature précédée de la mention « Lu et approuvé »)


